
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

98
5 

66
1

A
1

TEPZZ 98566_A_T
(11) EP 2 985 661 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
17.02.2016 Bulletin 2016/07

(21) Numéro de dépôt: 14180687.7

(22) Date de dépôt: 12.08.2014

(51) Int Cl.:
G04B 37/14 (2006.01) G04B 45/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(71) Demandeur: ETA SA Manufacture Horlogère 
Suisse
2540 Grenchen (CH)

(72) Inventeurs:  
• Leoni, Stéphane

2608 Courtelary (CH)
• Studer, Sebastian

4579 Gossliwil (CH)

(74) Mandataire: Surmely, Gérard et al
ICB 
Ingénieurs Conseils en Brevets 
Faubourg de l’Hôpital 3
2001 Neuchâtel (CH)

(54) BOÎTE DE MONTRE MUNIE D’UN ÉLÉMENT D’HABILLAGE

(57) L’invention se rapporte à une boîte de montre
comprenant une carrure, une lunette et un élément d’ha-
billage disposé au moins partiellement entre la carrure
et la lunette, la lunette comprenant au moins une échan-

crure laissant apparaitre l’élément d’habillage.
Selon l’invention, l’élément d’habillage est fixé direc-

tement à la carrure, indépendamment de la fixation de
la lunette à la carrure.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à une boîte de montre
comprenant un élément d’habillage qui confère à la mon-
tre un aspect esthétique particulier.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Il est connu du document CH 640 690 une boîte
de montre comprenant une carrure équipée d’une pièce
décorative sous la forme d’un anneau, l’anneau étant
engagé dans une gorge ménagée dans la face visible de
la carrure, et étant partiellement recouvert par des ponts
solidaires d’une lunette montée sur la carrure.
[0003] On connait également du document EP 1 098
233 une boîte de montre comprenant une lunette tour-
nante en métal présentant sur tout ou partie de sa surface
des inserts en relief réalisés dans un matériau synthéti-
que.
[0004] Les boîtes de montre décrites ci-dessus pré-
sentent plusieurs inconvénients. On mentionnera tout
d’abord que les opérations d’usinage et/ou de fabrication
sont complexes, ce qui entraîne une augmentation des
coûts de fabrication. De plus, l’assemblage requiert plu-
sieurs étapes, ce qui entraine une augmentation du
temps de fabrication. Enfin, on observera que la pièce
décorative requiert un usinage spécifique en fonction de
l’effet esthétique désiré, ce qui implique un stockage de
plusieurs références.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients de ces techniques connues.
[0006] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir un unique élément d’habillage permettant d’ob-
tenir plusieurs motifs esthétiques en combinaison avec
une lunette présentant une ou plusieurs échancrures de
différentes tailles et différentes formes.
[0007] L’invention a également pour objectif, au moins
dans un mode de réalisation particulier, de fournir un
élément d’habillage qui soit simple à mettre en oeuvre,
facile à assembler et peu coûteux.
[0008] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints selon l’in-
vention à l’aide d’une boîte de montre comprenant une
carrure, une lunette et un élément d’habillage disposé
au moins partiellement entre ladite carrure et ladite lu-
nette, ladite lunette comprenant au moins une échancru-
re configurée pour laisser apparaitre ledit élément d’ha-
billage,
[0009] Selon l’invention, ledit élément d’habillage est
fixé directement à ladite carrure, indépendamment de la
fixation de ladite lunette à ladite carrure.
[0010] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- ledit élément d’habillage comprend une bague re-
couvrant au moins partiellement ladite carrure, ladite
bague étant logée entre ladite carrure et ladite lunet-
te de manière à former une surface décorative au
fond de ladite au moins une échancrure ;

- la boîte de montre comprend deux zones de raccor-
dement d’un brin de bracelet à ladite carrure, dans
laquelle ledit élément d’habillage comprend deux
éléments de recouvrement recouvrant respective-
ment chaque zone de raccordement ;

- ladite bague et lesdits deux éléments de recouvre-
ment dudit élément d’habillage forment une pièce
d’un seul tenant ;

- ledit élément d’habillage est encliqueté sur ladite car-
rure par le biais desdits éléments de recouvrement
au niveau des zones de raccordements ;

- ladite bague dudit élément d’habillage présente une
section sensiblement semi-torique ;

- ladite bague est sensiblement affleurante sur tout ou
partie de la surface périphérique de ladite carrure ;

- ledit élément d’habillage est réalisé en matière plas-
tique telle que du polycarbonate, du PMMA ou du
MABS ;

- ladite lunette comprend au moins deux échancrures
réparties symétriquement autour de ladite lunette ;

- ledit élément d’habillage est formé d’un matériau
transparent ou opaque présentant une surface mate
ou polie.

[0011] Ainsi, l’objet de la présente invention, par ses
différents aspects fonctionnels et structurels décrits ci-
dessus, permet d’obtenir une boîte de montre pouvant
présenter différents aspects esthétiques de manière
aisée.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue éclatée d’une boîte de montre
conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’une boîte de
montre conforme à l’invention ;
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- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 2 de la boîte de montre conforme à l’in-
vention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] Une boîte de montre 100 selon un exemple de
réalisation va maintenant être décrite dans ce qui suit
faisant référence conjointement aux figures 1, 2 et 3.
[0014] Comme précédemment évoqué, le principe gé-
néral de l’invention repose sur l’utilisation d’une boîte de
montre 100 comprenant une carrure 1, une lunette 6 et
un élément d’habillage 5 disposé au moins partiellement
entre la carrure 1 et la lunette 6, la lunette 6 comprenant
au moins une échancrure 60 laissant apparaître l’élé-
ment d’habillage 5.
[0015] Selon l’invention, l’élément d’habillage 5 et la
lunette 6 sont fixés à la carrure 1 directement et indé-
pendamment l’un de l’autre, la forme de la lunette 6 étant
complémentaire de la forme de l’élément d’habillage 5.
Ainsi, l’élément d’habillage 5 est fixé de manière sûre à
la carrure 1 en étant enserré entre la carrure 1 et la lunette
6.
[0016] Selon un mode de réalisation non limitatif illus-
tré à la figure 2, la lunette 6 comprend au moins deux
échancrures 60 réparties symétriquement autour de la
lunette 6. La ou les échancrures 60 peuvent être de forme
hémicirculaire, semi-elliptique ou encore polygonale, la
forme des échancrures 60 dépendant de l’aspect esthé-
tique souhaité.
[0017] On notera également que l’élément d’habillage
5 peut présenter différentes couleurs en fonction du mo-
dèle de la montre.
[0018] Selon une variante de l’invention, la lunette 6
et la carrure 1 sont réalisées dans un matériau métallique
tel que de l’acier ou de l’aluminium. Bien évidemment,
tout autre matériau connu de l’homme du métier aurait
pu être utilisé.
[0019] Comme on peut l’observer sur les figures, l’élé-
ment d’habillage 5 comprend une bague 50 configurée
pour recouvrir en tout ou partie la surface extérieure de
la carrure 1, de telle façon que la bague 50 est sensible-
ment affleurante sur tout ou partie de la surface périphé-
rique de la carrure 1, la bague 50 prenant appui sur un
bord périphérique 18 de la carrure 1 ainsi que sur la col-
lerette 16 de la carrure 1. Avantageusement, l’élément
d’habillage 5 est guidé sur la collerette 16 de la carrure
1 par le biais du bord périphérique 18.
[0020] La bague 50 recouvre au moins partiellement
la carrure 1 au niveau du bord périphérique 18, la bague
50 étant logée entre la carrure 1 et la lunette 6 de manière
à former une surface décorative au fond de l’échancrure
60.
[0021] La boîte de montre 100 comprend également
deux zones 12,13 de raccordement d’un brin de bracelet
à la carrure 1. La carrure 1 est délimitée vers le bas par
un fond 19 solidaire de la carrure 1, et comprend à 6h00
une paire de cornes externes 10 et une paire de cornes

internes 11, comme dans l’exemple représenté, pour la
fixation d’un brin d’un bracelet (non illustré). Bien enten-
du, la carrure 1 comprend à 12h00 le même nombre de
cornes (non visibles sur les figures) pour la fixation d’un
second brin de bracelet.
[0022] Comme on peut l’observer sur les figures 1 et
2, la bague 50 comprend deux éléments de recouvre-
ment 51,52 recouvrant respectivement chacune des
deux zones de raccordement 12,13, situés à 6h00 et
12h00 sur la carrure 1. Ces éléments de recouvrement
51,52 sont agencés pour recouvrir les zones de raccor-
dement 12,13, la forme des brins du bracelet fixés au
niveau de la carrure 1 étant conçue pour ne pas venir
arracher l’élément d’habillage 5 par un effet de levier.
Ces éléments de recouvrement 51,52 ont également
pour fonction d’améliorer l’esthétique de la montre en
masquant les zones de raccordement 12,13 entre la car-
rure 1 et les brins du bracelet.
[0023] Selon un mode de réalisation préférentiel de
l’invention, la bague 50 et les deux éléments de recou-
vrement 51,52 de l’élément d’habillage 5 forment une
pièce d’un seul tenant. Selon ce mode de réalisation,
l’élément d’habillage 5 est réalisé en matière plastique
telle que du polycarbonate, du PMMA ou encore du
MABS, par le biais d’un moulage par injection par exem-
ple. On comprendra ici que d’autres matériaux peuvent
être envisagés par l’homme du métier dans le cadre de
la présente invention.
[0024] Selon le résultat final désiré pour la montre,
l’élément d’habillage 5 peut être d’aspect mat ou poli, ou
encore transparent ou opaque, une combinaison de ces
aspects étant possible.
[0025] Comme on peut l’observer sur la figure 1, la
carrure 1 comprend au niveau de chaque zone de rac-
cordement 12,13, deux nervures verticales 14,15 desti-
nées à maintenir en place correctement l’élément d’ha-
billage 5 au niveau des éléments de recouvrement 51,52
entre les cornes 10 les éléments de recouvrement 51,52
présentant sur leur face interne deux rainures de guidage
53,54 configurées pour coopérer avec les nervures ver-
ticales 14,15. Bien entendu, une seule nervure et une
seule rainure peuvent suffire pour le maintien de l’élé-
ment d’habillage 5.
[0026] L’élément d’habillage 5 comprend au niveau de
chaque élément de recouvrement 51,52 deux gorges
d’encliquetage 55,56 formées sous les éléments de re-
couvrement 51,52 et destinées à coopérer avec les cor-
nes internes 11. Ainsi, l’élément d’habillage 5 est encli-
queté sur la carrure par le biais des éléments de recou-
vrement 51,52 au niveau des zones de raccordement
12,13.
[0027] Telle que représentée sur les figures, la bague
50 présente une surface externe plane, c’est-à-dire que
la bague 50 ne présente pas de portion en saillie se lo-
geant dans ladite au moins une échancrure 60 de la lu-
nette 6. L’élément d’habillage 5 présente ainsi une forme
géométrique simple, ce qui permet une fabrication aisée,
rapide et peu coûteuse.
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[0028] Selon une variante de l’invention, non illustrée
sur les figures, l’élément d’habillage 5 présente des por-
tions saillantes au niveau des échancrures 60 de la lu-
nette 6.
[0029] Le couple élément d’habillage 5/lunette 6 per-
met d’obtenir une pluralité d’effets esthétiques en fonc-
tion de la couleur et/ou de l’aspect de l’élément d’habilla-
ge 5, et en fonction du nombre d’échancrures 60 ména-
gées dans la lunette 6, ainsi que de leur taille et de leur
forme.
[0030] L’assemblage de la montre s’effectue comme
suit.
[0031] L’opérateur monte l’élément d’habillage 5 par
encliquetage sur la carrure 1 au niveau des zones de
raccordement 12,13. Ensuite, l’opérateur dépose l’en-
semble mouvement 2/cadran 3 sur le fond 19 de la car-
rure 1, puis insère la tige munie de sa couronne dans la
carrure 1 et le mouvement 2. Enfin, la glace 4 est chassée
sur la carrure 1, puis la lunette 6 est fixée à son tour de
façon à obtenir le positionnement désiré des échancrures
60.
[0032] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’une boîte de montre aisée à monter et per-
mettant une grande variété de modèles en fonction de
la couleur de l’élément d’habillage 5 et de la forme de la
lunette 6.
[0033] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

NOMENCLATURE

[0034]

100. Boîte de montre,
1. Carrure,
10. Cornes externes,
11. Cornes internes,
12,13. Zones de raccordement,
14,15. Nervures de guidage,
16. Collerette,
18. Bord,
19. Fond,
2. Mouvement,
3. Cadran,
4. Glace,
5. Elément d’habillage,
50. Bague,
51,52. Eléments de recouvrement,
53,54. Rainure de maintien,
55,56. Gorge d’encliquetage,
6. Lunette,
60. Echancrures.

Revendications

1. Boîte de montre (100) comprenant une carrure (1),
une lunette (6) et un élément d’habillage (5) disposé
au moins partiellement entre ladite carrure (1) et la-
dite lunette (6), ladite lunette (6) comprenant au
moins une échancrure (60) configurée pour laisser
apparaitre ledit élément d’habillage (5),
caractérisé en ce que ledit élément d’habillage (5)
est fixé directement à ladite carrure (1), indépendam-
ment de la fixation de ladite lunette à ladite carrure.

2. Boîte de montre (100) selon la revendication 1, dans
laquelle ledit élément d’habillage (5) comprend une
bague (50) recouvrant au moins partiellement ladite
carrure (1), ladite bague étant logée entre ladite car-
rure et ladite lunette de manière à former une surface
décorative au fond de ladite au moins une échan-
crure.

3. Boîte de montre (100) selon la revendication 1 ou 2,
comprenant deux zones (12,13) de raccordement
d’un brin de bracelet à ladite carrure (1), dans la-
quelle ledit élément d’habillage (5) comprend deux
éléments (51,52) de recouvrement recouvrant res-
pectivement chaque zone de raccordement (12,13).

4. Boîte de montre (100) selon la revendication 3 dé-
pendante de la revendication 2, dans laquelle ladite
bague (50) et lesdits deux éléments (51,52) de re-
couvrement dudit élément d’habillage (5) forment
une pièce d’un seul tenant.

5. Boîte de montre (100) selon la revendication 3 ou 4,
dans laquelle ledit élément d’habillage (5) est encli-
queté sur ladite carrure (1) par le biais desdits élé-
ments (51,52) de recouvrement au niveau des zones
de raccordements (12,13).

6. Boîte de montre (100) selon la revendication 2 ou 4,
dans laquelle ladite bague (50) dudit élément d’ha-
billage (5) présente une section sensiblement semi-
torique.

7. Boîte de montre (100) selon la revendication 2, 4 ou
6, dans laquelle ladite bague (50) est sensiblement
affleurante sur tout ou partie de la surface périphé-
rique de ladite carrure (1).

8. Boîte de montre (100) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans laquelle ledit élément
d’habillage (5) est réalisé en matière plastique telle
que du polycarbonate, du PMMA ou du MABS.

9. Boîte de montre (100) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans laquelle ladite lunette (6)
comprend au moins deux échancrures (60) réparties
symétriquement autour de ladite lunette (6).

5 6 



EP 2 985 661 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

10. Boîte de montre (100) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, dans laquelle ledit élément
d’habillage (5) est formé d’un matériau transparent
ou opaque présentant une surface mate ou polie.
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